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Suite B ~8 lettres datées des 21, 25 et 26 février 1985 (A/40/148 et Add.1, 
et A/40/156-S/16990), relatives aux o&rat ions et pratiques israeliennes abusives 
dans le sud du Liban, la Bekaa occidentale et le district de Rashaye, et 5Ur 
instructions de mn gouvernement, j’ai l’honneur de porter B votre connaissance ce 
qui suit t 

A 7 h 30 du metin le samedi 2 mars 1985, les forces isra6liennes ont 
entrepris d’encercler et de p&n&trer par la force dans le village de marakah 
(situé au sud du fleuve Litani et B proximitd de la ville de Tyr). Plus de 
800 soldats isra8liens et de 50 véhicules blind&s (des chars, des ttanSports 
de troupes et deux bulldozers) ont participé B l'op&ation, B la suite de 
laquelle 350 citoyens ont bt& adquestrés b l’int&rieur de 1’Bcole du village, 
aptes avoir QtB soumis i% un interrogatoire, dont 17 personnes qui ont dtd 
transportées ensuite vers une destination inconnue. Us plus une voiture et 
quatre maisons furent coxplétemsnt démolies. 

Avant leur depart du village de Maatakah, les forces isra4lienne5 ont par 
ailleurs truffé la mosquée (Husseynieh) du village de mines et d’explosifs et 
l’ont fait exploser, alors que la population s’y était rassemblée H la 
mi-journée le lundi 4 mars 1985. Le nombre estimé de personnes h l'intérieur 
de la nwsq&e h l’heure de son explosion s’élevait à 200. Les informations 
Préliminaires qui nous sont parvenues sur ce massacre indiquent que 
15 personnes au moins y ont trouvé la mort et 45 autres ont été blesséesr 
alors que des dizaines de personnes se trouvent toujours bloquées sous les 
àéçombres et que ies travaux de 6ecours se poursuiveiii. 
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Les forces isra&liennes ont par contre emp&ch8 les ambulances et autres 
voitures de secours de p&&rer dans le village, cornue elles ont encerclé 
l’h8pital du village de Djebel Aamel, qui est le village le plus proche de 
Uaarakah, en tirant dans l’air pour terroriser les gens et empêcher le 
transport des blessds à l’h8pital. 

Ce massacre, qui a étB perp&r6 par les forces ista8liennes d’cccupat ion 
b lgint&ieur d’un lieu sacd de culte, constitue une violation des r&gles les 
Plus dl&nentairee du comporterœnt moral et des principes et normes du droit et 
des accords internat ionaux. 

Le Gouvernenrant libanais, qui n’a cead de mettre la comnunaut& internationale 
en garde contre la perp&uation des pratiques ista6liennes abusives et continues 
dans le sud du Liban, la Bekaa occidentale et le district de Rsshays, condamne ce 
nouveau ma8sacre et cet acte criminel petp&té par les forces isca8liennes B 
Mearakah et dont le triste r&sultat, en nombre de victimes, n’a pu encore être 
complétement d&ermind. Il r&it&re son appel et sa demande pour que soient 
Condamn&es les op&rations et pratiques isradliennes abusives, et pour qu’ il soit 
mis une fin innriediate & ces opthations et & ces pratiques dans les territoires 
libanais soumis B l’occupation. 

Je vous murais gt6 de faire distribuer cette lettre comme document officiel 
de 1’RssemblBe gdndrale, au titre du point 38 de. la liste pr&fminaire, et du 
Conseil de &uritB. 

L’Ambassadeur, 

Rep&entant permanent # 

Wsné) M. Rachid FAKHOURY 

---mm 


